








Loyer, emprunt à rembourser, charges loca-
tives… les dépenses de logement pèsent de plus 
en plus dans le budget des ménages. Elles ont 
doublé en 30 ans et peuvent atteindre 50% des 
ressources. Les dépenses énergétiques explo-
sent aussi dans le logement : 3,8 millions de 
ménages y consacrent plus de 10% de leurs 
revenus et se trouvent aujourd’hui en précarité 
énergétique. Dans ce contexte, être logé, pour 
de nombreux ménages, c’est devoir faire des 
arbitrages difficiles avec d’autres dépenses : 
santé, alimentation, loisirs…
Le décrochage entre les ressources et le coût 
du logement est tel qu’il est urgent de réguler 
avec détermination les marchés immobiliers et 
de maîtriser les dépenses d’énergie. Plus que 
jamais, la défense du pouvoir d’achat nécessite 
que l’on mène des réformes ambitieuses :

• Encadrer les loyers en mettant en place un sys-
tème de référence transparent pour établir des 

Deuxième engagement

Réguler les marchés 
et maîtriser 

le coût du logement

niveaux de prix cohérents et des augmentations 
modérées, tout en prenant en compte la qualité 
du logement. 

• Réguler les prix de l’immobilier en encadrant 
les plus-values et la rémunération des intermé-
diaires. 

• Réduire les coûts de construction en favorisant 
l’émergence de nouvelles méthodes de produc-
tion, sans sacrifier la qualité des logements et  
répercuter les baisses sur les prix d’achat et 
les loyers.

• Revaloriser les aides personnelles au loge-
ment et les rendre plus favorables aux salariés 
pauvres, aux isolés et aux jeunes ménages.

• Instaurer un “bouclier énergétique” garantissant 
l’accès à l’énergie aux plus modestes et déve-
lopper un grand programme de soutien aux 
propriétaires pour améliorer la performance 
énergétique de leurs logements.

Le manque de logements est devenu insoutenable, 
notamment en Île-de-France et dans les grandes 
métropoles régionales : le déficit global est 
aujourd’hui estimé à 900 000 logements et 1,2 
million de ménages sont en attente d’un logement 
social ! Dans le même temps, les pouvoirs publics 
consacrent plus d’1 million d’euros par jour pour 
payer des nuitées d’hôtel à des familles sans 
logement… Un important effort de construction 
et une mobilisation de tous les acteurs doivent 
être rapidement engagés :

• Construire 500 000 logements par an, pendant 
5 ans, dont 150 000 logements vraiment sociaux 
en développant les moyens de production des 
organismes HLM.

• Développer l’offre de logements à loyers ac-
cessibles dans le parc privé en contractualisant 

avec les propriétaires, et en supprimant toute 
aide publique sans contrepartie sociale.

• Généraliser la taxe sur les logements vacants 
et réquisitionner dans un second temps ces 
logements non remis à la location sans jus-
tification.

• Inciter les investisseurs institutionnels (ins-
titutions bancaires, compagnies d’assurance, 
caisses de retraites…) à développer l’offre de 
logements locatifs et contribuer ainsi à résorber 
la pénurie.

• Libérer les terrains pour permettre la 
construction de logements à hauteur des  
besoins et à des prix compatibles avec les 
ressources des ménages en adoptant une loi 
foncière et en sortant de la logique de spéculation.

Premier engagement

Produire suffisamment
de logements accessibles 

partout où les besoins 
existent

©
 A

sh
le

y 
Jo

uh
ar

/c
ul

tu
ra

/C
or

bi
s



Le fonctionnement des marchés immobiliers 
accentue les clivages entre les territoires en  
développant, d’un côté, l’attractivité des quartiers 
recherchés et en réduisant, de l’autre, celle des 
secteurs où vivent les plus fragiles. C’est pourquoi 
il est urgent de renforcer la mixité urbaine et 
sociale et de donner un nouveau souffle aux 
politiques de promotion sociale des habitants 
dans les territoires délaissés. Un changement 
de cap est indispensable pour éviter de mettre 
en danger la cohésion sociale, pour permettre à 
chacun de trouver sa place et de résider dans 
un environnement adapté :

• Instaurer des “secteurs de mixité urbaine et 
sociale”, partout où il est nécessaire de diversifier 
l’habitat, en inscrivant une part obligatoire de 
logements financièrement accessibles dans 
les programmes de construction.

• Renforcer les obligations de la “loi SRU” en 

imposant aux communes une part de 25% de 
vrais logements sociaux et en prévoyant des 
pénalités financières ou des sanctions dissuasives.

• Corriger les inégalités entre les territoires 
en renforçant et réequilibrant les dotations 
aux collectivités territoriales et en posant
les bases d’une taxe de solidarité urbaine
sur les transactions immobilières.

• Orienter les aides à l’accession à la propriété 
vers les classes moyennes et les ménages 
modestes. Imposer dans les copropriétés des 
provisions pour gros travaux et obliger les syndics 
à davantage de transparence. Agir activement 
en faveur des copropriétés en difficulté.

• Mener une politique de la ville ambitieuse 
en dotant les quartiers populaires de moyens 
d’exception pour la rénovation urbaine, la création 
de services publics, les transports et le dévelop-
pement social (emploi, santé, éducation…).

Quatrième engagement

Construire une ville 
équitable et durable :

un impératif 
pour vivre ensemble

Troisième engagement

Moins d’injustices sociales
et plus de solidarité

1 million de personnes vivent dans des logements 
indignes. 1 personne sur 20 dit s’être retrouvée 
sans domicile personnel au cours de sa vie et 
2 sur 3 ne se sentent pas protégées face à la 
perte de leur logement. Devant le dénuement  
total et l’injustice qui frappent les ménages mal 
logés ou à la rue, un renforcement des protections 
est indispensable. La priorité est de venir en 
aide aux plus vulnérables et d’instaurer une 
véritable protection sociale de l’habitat qui  
garantisse à chacun et en toutes circonstances 
un filet de sécurité :

• Eradiquer les 600 000 logements indignes.
Soutenir et inciter les propriétaires à entretenir  
ou rénover leurs logements. Sanctionner sys-
tématiquement les bailleurs qui, délibérément, 
ne respectent pas les normes de décence et de 
confort.

• Instaurer un dispositif de prévention des 
expulsions locatives qui, tout en traitant les 

causes des impayés, garantisse aux locataires 
en difficulté le maintien dans leur logement (ou 
leur relogement) et aux propriétaires le paie-
ment de leurs loyers.

• Donner une priorité absolue à l’accès au  
logement des personnes en grande difficulté 
et développer les alternatives à l’hébergement.

• Donner au secteur de l’hébergement les moyens 
d’accueillir et d’accompagner dignement les 
plus défavorisés : une solution immédiate dans
l’urgence (violences conjugales, jeunes en 
détresse, catastrophes naturelles…) et une aide 
plus durable favorisant les parcours d’insertion 
pour retrouver un logement.

• Renforcer les dispositifs et les aides destinés 
aux personnes qui ne peuvent plus faire face à 
leurs dépenses de logement (Fonds solidarité
logement, Fonds d’aide aux accédants en difficulté, 
Fonds énergie…).

Mobilisation générale pour le logement
3 rue de Romainville
75019 Paris
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Mobilisons-nous !
Exigeons des candidats qu’ils s’engagent !

Produire suffisamment de logements accessibles
Programmer 500 000 logements par an, pendant 5 ans, dont 150 000 logements vraiment sociaux.
Imposer des contreparties sociales aux aides publiques.
Lutter contre la vacance injustifiée des logements.
Libérer des terrains à bâtir à un prix raisonnable.

Réguler les marchés et maîtriser le coût du logement
Encadrer les loyers.
Réguler les prix de l’immobilier.
Revaloriser les aides personnelles au logement.
Lutter contre la précarité énergétique.

Moins d’injustice et plus de solidarité
Intervenir massivement contre l’habitat indigne.
Enrayer les impayés de loyer et prévenir les expulsions locatives.
Donner une priorité absolue à l’accès au logement des personnes en difficulté.
Offrir des solutions dignes d’hébergement et d’accompagnement aux personnes les plus défavorisées.

Construire une ville équitable et durable : 
un impératif pour vivre ensemble
Renforcer les obligations de la “loi SRU” en imposant 25 % de logements sociaux.
Instaurer des “secteurs de mixité urbaine et sociale”.
Sécuriser l’accession à la propriété et recentrer les aides sur les classes modestes et moyennes.
Corriger les inégalités entre territoires et mener une politique de la ville ambitieuse.

1234

1234

1234

1234

Je signe la pétition !

Nom : …………………………..…………………………..……………… Prénom : …………………………..…………………………..…………

Adresse : …………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………

….…………………………………………………………………………….…………………………………………………………………….……………………

Signature : Cette mobilisation doit permettre d’établir un “Contrat social 
pour le logement” sur lequel devront s’engager les candidats 
à l’élection présidentielle. La Fondation Abbé Pierre en suivra 
la mise en œuvre.

"

ou signez sur www.mobilisationlogement2012.com
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